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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Arrêté n°2022-11-0338 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise HARMONIE 

AMBULANCE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0147 portant fixation du cahier des charges pour l’organisation de la garde et de 

la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Savoie ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de la Savoie fait l’objet d’adaptation des 

secteurs de gardes selon les saisons ; 

Considérant que l’entreprise Harmonie Ambulance, 310 Route de Thônes 74210 FAVERGES-SEYTHENEX 

est affectée sur le secteur 1 – Chambéry ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’agrément 73-117 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SAS HARMONIE AMBULANCE 

Gérant Monsieur SUIRE-DURON Jean-Charles 

310 Route de Thônes 

74210 FAVERGES-SEYTHENEX 
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04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : L’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- Harmonie Ambulance, 170 rue Aristide Bergès 73490 LA RAVOIRE est affectée sur le secteur de garde 1 

– Chambéry 

 

Article 3 : Les véhicules suivants font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service 

conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du Code de santé publique : 

 

- 2 véhicules sanitaires de catégorie A ou C 

- 2 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 

L’immatriculation de ces véhicules et l’effectif composant l’équipage sont précisés dans l’autorisation 

de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des personnels. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987). 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-14-0256 du 09 novembre 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires Harmonie Ambulance. 

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : Le directeur de la délégation départementale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

  

Fait à Chambéry, le 26 décembre 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour le directeur départemental de la SAVOIE 

Céline GELIN, responsable du service offre de soins  

SIGNE 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n°2022-01-0053 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCE COTRO 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCE COTRO – 66 rue Antoine Laurent Lavoisier – 01300 BELLEY 

est affectée au secteur 4 – BUGEY SUD 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-117 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 

urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SARL AMBULANCE COTRO 

Gérance Monsieur COTRO Dimitri 

68 rue Antoine Laurent Lavoisier 

01300 BELLEY 
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est modifié comme suit. 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 68 rue Antoine Laurent Lavoisier – 01300 BELLEY – secteur de garde 4 – BUGEY SUD 

 

Article 3 : les cinq ambulances de catégorie A ou C et les quatre véhicules sanitaires légers associés à 

l’implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux 

dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-01-0004 du 1er février 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports 

sanitaires AMBULANCE COTRO. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0058 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES ANGLESKY 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES ANGLESKY – 4 chemin du Palais – 01800 MEXIMIEUX et Zac 

les Prairies – RN 75 -01500 AMBUTRIX est affectée sur le secteur 5 – PLAINE DE L’AIN ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-155 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SAS AMBULANCES ANGLESKY 

4 rue du Palais – 01800 MEXIMIEUX 

Zac les Prairies – RN 75 – 01500 AMBUTRIX 

Président Monsieur Maxime ANGLESKY 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

Implantation 1 –: 4 rue du Palais – 01800 MEXIMIEUX  

Implantation 2 –: Zac les Prairies – RN 75 – 01500 AMBUTRIX 

Secteur de garde 5 – PLAINE DE L’AIN  

 

Article 3 : les cinq véhicules relevant de la catégorie A ou C et les sept véhicules relevant de la catégorie 

D associés à l'implantation font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément 

aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0009 du 5 février 2020 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société AMBULANCES ANGLESKY. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 23 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0060 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES DE JASSANS 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DE JASSANS – 159 rue des Sources – 01600 TOUSSIEUX est 

affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-149 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 

urgente et sur prescription médicale est modifié comme indiqué à l’article 2  

 

SARL AMBULANCES DE JASSANS 

Gérant Monsieur DJELASSI Marouwen 

159 rue des Sources  

01600 TOUSSIEUX 
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Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 4 allée des Artisans – 01600 TREVOUX – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0079 du directeur général de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes du 2 décembre 2021 portant modification d’agrément pour effectuer des 

transports sanitaires terrestres de l’entreprise AMBULANCES DE JASSANS. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0061 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES DE BEAUREGARD 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DE BEAUREGARD – 22 rue des Ecoles – 01480 FRANS est 

affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-115 pour effectuer des transports sanitaires terrestres au titre de l'aide médicale 

urgente et sur prescription médicale est modifié comme indiqué à l’article 2  

 

SARL AMBULANCES DE BEAUREGARD 

Gérant Monsieur AMRAOUI Kamel 

22 rue des Ecoles 

01480 FRANS 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-08-24-00011 - Arrêté n°2022-01-0061 12



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 22 rue des Ecoles – 01480 FRANS – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : l’ambulance de catégorie A ou C et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font 

l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-

4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2018-01-0058 du 26 octobre 2018 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres de l’entreprise AMBULANCES DE BEAUREGARD. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0066 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES DE LA COTIERE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DE LA COTIERE – DOMBES COTIERE est affectée sur le 

secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-144 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la :  

 

SARL AMBULANCES DE LA COTIERE 

AMBULANCES DOMBES COTIERE 

Gérant Monsieur Cédric DUVAL 

200 rue du Trève – 01700 MIRIBEL 
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Est modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 200 rue du Trève – 01700 MIRIBEL – secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : les deux ambulances et le véhicule sanitaire léger associés à l’implantation font l’objet d’une 

décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code 

de santé publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0077 du 5 octobre 2020 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres de l’entreprise AMBULANCES DE LA COTIERE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0068 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise AIGLE 

AMBULANCE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AIGLE AMBULANCE – 1 chemin de Thil – 01700 SAINT MAURICE DE 

BEYNOST est affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE  ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-168 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale d’urgence et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SARL AIGLE AMBULANCE 

Gérants Messieurs GHARBI Mourad et BELHADI Kamel 

1 chemin de Thil 

01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST 
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Est  modifié comme suit  

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : 

 

- 1 chemin de Thil – 01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST – secteur de garde 6 – COTIERE-VAL-DE-SAONE 

 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2021-01-0024 du 10 juin 2021 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de l’entreprise de transports sanitaires 

AIGLE AMBULANCE. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2022-01-0069 
Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise AMBULANCES 

DE MONTLUEL 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-01.0028 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 29 juin 2022 portant 

avenant transitoire au cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse 

à la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Considérant que la garde ambulancière du département de l’Ain fait l’objet d’un nouveau découpage 

en 7 secteurs de garde ; 

Considérant que l’entreprise AMBULANCES DE MONTLUEL – 30 avenue de la Gare – 01120 MONTLUEL 

est affectée sur le secteur 6 – COTIERE VAL-DE-SAONE ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : l’agrément 01-136 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la : 

 

SARL AMBULANCES DE MONTLUEL 

Gérant Monsieur SLIMANI Nadir 

30 avenue de la Gare  

01120 MONTLUEL 
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Est modifié comme suit 

 

Article 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation suivante : secteur de garde 6 – COTIERE VAL-DE-

SAONE 

 

 Etablissement principal : 30 avenue de la Gare – 01120 MONTLUEL –  

 Autre établissement : lieu-dit le Petit Rosait – 2184 Route Nationale – 01120 LA BOISSE  

 

Article 3 : l’ambulance et le véhicule sanitaire léger associées à l’implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément (article 

4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé :  

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le 

cas échéant lors de toute modification (article R.6312-17 CSP) 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2022-01-0013 du 7 avril 2022 du directeur général 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires AMBULANCES 

DE MONTLUEL. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et 

de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 24 août 2022 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l'AIN 

Signé : 

Marion FAURE, responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté N° 2022-01-0085 

Portant modification d’agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise 

AMBULANCES ANGLESKY 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 

sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 

pris en application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre 

expérimental, au directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier 

d’agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules 

affectés aux transports sanitaires fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-19-0128 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 19 octobre 2022 

portant fixation du cahier des charges départemental pour l’organisation de la garde et de la réponse à 

la demande de transports sanitaires urgents du département de l’Ain ; 

Vu l’avis des membres du sous-comité des transports sanitaires du 19 octobre 2022 sur les besoins en 

autorisations de mise en service d’ambulances exclusivement dédiées à l’aide médicale urgente hors 

quotas ; 

Considérant que par courriel du 27 octobre 2022 la société AMBULANCES ANGLESKY a déposé un 

dossier de demande d’autorisation de mise en service hors quota ; 

Considérant que le dossier est complet au regard des dispositions du cahier des charges pour la 

délivrance des autorisations de mise en service des ambulances hors quota exclusivement dédiées à 

l’aide médicale urgente dans le département de l’Ain, diffusé aux entreprises de transports sanitaires le 

21 octobre 2022 ; qu’en conséquence la délégation départementale de l’ARS de l’Ain a donné un avis 

favorable ; 

ARRETE 

 

Article 1 : L'agrément 01-155 pour effectuer des transports sanitaires terrestres dans le cadre de l’aide 

médicale urgente et sur prescription médicale délivré à la société : 

 

SAS AMBULANCES ANGLESKY 

4 rue du Palais – 01800 MEXIMIEUX 

Zac les Prairies – RN 75 – 01500 AMBUTRIX 
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Président Monsieur Maxime ANGLESKY 

Est modifié comme suit 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

Implantation 1 –: 4 rue du Palais – 01800 MEXIMIEUX  

Implantation 2 –: Zac les Prairies – RN 75 – 01500 AMBUTRIX 

Secteur de garde 6 – PLAINE DE L’AIN  

 

Article 3 : l’ambulance de catégorie A hors quota, les cinq véhicules relevant de la catégorie A ou C et 

les sept véhicules relevant de la catégorie D associés à l'implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées 

sans délai à l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. 

(article 4 arrêté 21 décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de 

santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, 

cession ou modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et 

le cas échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet 

d'une suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de 

santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté 2020-01-0058 du 23 aout 2022 du directeur 

général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la 

société AMBULANCES ANGLESKY. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

préfecture du département de l'Ain. 

  

Fait à Bourg en Bresse, le 3 novembre 2022 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain  

Signé :  

Marion FAURE, responsable du service offre de soins de 

premier recours 
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Arrêté n° 2022-14-0437 

 

Portant extension de la capacité du Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de Saint-Paul-Trois-

Châteaux situé à SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) de 5 places pour personnes âgées 

  

Gestionnaire : Maison de retraite Saint-Paul-Trois-Châteaux 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre 

III; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé n° 2016-7582 du 15 décembre 2016 portant renouvellement 

au 3 janvier 2017 de l’autorisation délivrée à « Maison de retraite Saint-Paul-Trois-Châteaux » pour le 

fonctionnement du Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de Saint-Paul-Trois-Châteaux, situé à 

SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX (26130) ; 

 

Considérant que le territoire du SSIAD de Saint-Paul-Trois-Châteaux présente le plus faible taux 

d’équipement du Département, et est également en deça du taux régional, un avis favorable a été 

donné à une extension de 5 places du SSIAD pour répondre en partie aux besoins non couverts ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 

à « Maison de retraite Saint-Paul-Trois-Châteaux » pour une extension de 5 places de la capacité du 

SSIAD de Saint-Paul-Trois-Châteaux, sans modification de sa zone d’intervention. 

La capacité globale du SSIAD passe de 31 à 36 places. 
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Article 2 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-

7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 

service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II 

de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de 

l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement du SSIAD de Saint-Paul-

Trois-Châteaux pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le 

renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou 

des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la date de notification à l’intéressé ou de publication pour les 

tiers, le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de la Drôme de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 09 décembre 2022 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 

 

Mouvement FINESS : extension de capacité de 5 places du SSIAD de Saint-Paul-Trois-Châteaux 

Entité juridique :     Maison de retraite Saint-Paul-Trois-Châteaux 

Adresse :                   14 rue du Serre Blanc – 26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX 

N° FINESS EJ :           26 000 073 2 

Statut :                      21 – Etablissement social communal 

  

Etablissement :   SSIAD de Saint-Paul-Trois-Châteaux 

Adresse :                14 rue du Serre Blanc – 26130 SAINT-PAUL-TROIS-CHÂTEAUX 

N° FINESS ET : 26 001 541 7 

Catégorie :            354 -  SSIAD 

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 

autorisation 

358 -  soins à 

domicile 

16 – milieu 

ordinaire 

700 – 

personnes 

âgées 

31 03/01/2017 36 le présent arrêté 

 

sans modification de la zone d’intervention 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-06-0266 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste du Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes (toutes addictions) - Centre Ambulatoire de Santé Mentale - 8 place du 

Conseil National de la Résistance - 38400 Saint-Martin-d’Hères - géré par le Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble Alpes (CHUGA) 

N° FINESS EJ : 38 078 008 0 - N° FINESS ET : 38 079 571 6 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du n° 2010-830 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST 

Hauquelin en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0343 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « HAUQUELIN », géré par le Centre Hospitalier 

Universitaire de Grenoble ;  

 

Vu le courrier du Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes en date du 10 octobre 2018 demandant 

la visite de conformité du CSAPA Hauquelin suite à son déménagement au Centre ambulatoire de santé 

mentale de Saint-Martin-d’Hères, renommé CSAPA du CHU Grenoble Alpes ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0109 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du CSAPA « du 

CHU Grenoble Alpes » géré par le Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le Centre Hospitalier Universitaire 

de Grenoble ;  

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA « du CHU Grenoble Alpes » géré par le Centre Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes (N° FINESS : 38 079 571 6) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
48 948 € 

882 313 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
715 386 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
117 979 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
881 243 € 

882 313 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
1 070 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA « du CHU 

Grenoble Alpes » géré par le Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes (N° FINESS : 38 079 571 6) 

est fixée à 881 243 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de         

24 023 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA « du CHU Grenoble Alpes » 

géré par le Centre Hospitalier Universitaire Grenoble Alpes (N° FINESS : 38 079 571 6) à verser au titre de 

l'exercice 2023 est fixée à 857 220 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0267 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) pénitentiaire Claude Balier (toutes 

addictions) - 14 avenue Auguste Ferrier – 38130 ECHIROLLES - géré par le Centre Hospitalier Alpes Isère 

de SAINT-EGREVE 

N° FINESS EJ : 38 078 024 7 - N° FINESS ET : 38 079 946 0 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2010-831 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST et du 

CCAA de Varces gérés par le CHAI de Saint-Egrève en Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0344 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « Maison d’Arrêt de VARCES », géré par CSAPA 

généraliste « Maison d’Arrêt de VARCES », géré par Centre Hospitalier Alpes Isère de Saint-Egrève – 3 

rue de la Gare – 38521 SAINT-EGREVE, – 3 rue de la Gare – 38521 SAINT-EGREVE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0110 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du CSAPA Claude 

Balier géré par le Centre Hospitalier Alpes-Isère de Saint-Egrève ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le Centre Hospitalier Alpes Isère ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Claude Balier géré par le Centre Hospitalier Alpes-Isère de Saint-Egrève (N° 

FINESS : 38 079 946 0) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
20 960 € 

370 799 € 

 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
348 194 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
1 645 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
368 299 € 

370 799 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA Claude Balier 

géré par le Centre Hospitalier Alpes-Isère de Saint-Egrève (N° FINESS : 38 079 946 0) est fixée à                   

368 299 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de       

891 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA Claude Balier géré par le 

Centre Hospitalier Alpes-Isère de Saint-Egrève (N° FINESS : 38 079 946 0) à verser au titre de l'exercice 

2023 est fixée à 367 408 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0268 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « Service d’Addictologie 

Mutualiste des Alpes » (toutes addictions) - Le Trident – 34 avenue de l’Europe – 38100 GRENOBLE - 

géré par la Mutualité Française Isère 

N° FINESS EJ : 38 079 326 5 - N° FINESS ET : 38 001 915 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-388 du 1er mars 2013 portant 

fusion du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « Contact » à 

Grenoble et du Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

« Gisme » à Saint Martin d’Hères gérés par la Mutualité Française Isère – Services de Soins et 

d’Accompagnement Mutualistes (MFI–SSAM), et au changement de leur dénomination, renommés 

Centre de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « Service d’Addictologie 

Mutualiste des Alpes » ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0111 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du CSAPA SAM 

des Alpes géré par la Mutualité Française Isère ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par la Mutualité Française Isère ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA SAM des Alpes géré par la Mutualité Française Isère (N° FINESS : 38 001 915 

8) sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

142 720 €  

 

1 893 244 € 

 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

1 454 328 € 

 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

296 196 € 

 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 847 261 € 

 

 

 

 

1 893 244 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

21 000 € 

 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

Amortissements comptables excédentaires différés 

 

24 983 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA SAM des Alpes 
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géré par la Mutualité Française Isère (N° FINESS : 38 001 915 8) est fixée à 1 847 261 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de            

1 783 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA SAM des Alpes géré par la 

Mutualité Française Isère (N° FINESS : 38 001 915 8) à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à                     

1 845 478 euros.  

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-06-0269 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste POINT VIRGULE (toutes 

addictions) - 19 rue des Bergers - 38000 GRENOBLE - géré par l'association CODASE 

N° FINESS EJ : 38 079 239 0 - N° FINESS ET : 38 001 324 3 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2010-829 en date du 7 juillet 2010 relatif à l’autorisation de transformation du CSST Point 

Virgule en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0345 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « POINT VIRGULE », géré par l'association CODASE – 21 

rue Anatole France – 38100 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0112 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du CSAPA POINT 

VIRGULE géré par l'association CODASE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association CODASE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA POINT VIRGULE géré par l'association CODASE (N° FINESS : 38 001 324 3) 

sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
83 598 € 

792 898 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
612 798 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
96 502 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
671 851 € 

792 898 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
121 047 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA POINT 

VIRGULE géré par l'association CODASE (N° FINESS : 38 001 324 3) est fixée à 671 851 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de            

6 383 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA POINT VIRGULE géré par 

l'association CODASE (N° FINESS : 38 001 324 3) à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à                    

665 468 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Arrêté N° 2022-06-0270 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 Portant modification de la dotation 

globale de financement 2022 des Appartements de Coordination Thérapeutique POINT VIRGULE (ACT) 

POINT VIRGULE [19 rue des Bergers – 38000 GRENOBLE] gérés par l'association CODASE 

N° FINESS EJ : 38 079 239 0 - N° FINESS ET : 38 000 280 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Rhône-Alpes n° 03-295 en date du 22 juillet 2003 portant création d’un 

service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Point-Virgule » géré par l’association 

CODASE à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1883 du 9 juillet 2014 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique 

(ACT) « Point-Virgule » gérés par l’association CODASE, 21 rue Anatole France – 38100 GRENOBLE ;  

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4349 du 12 décembre 2014 

portant extension de capacité de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 

"Point-Virgule" gérés par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5316 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2018-0318 du 7 mars 2018 portant 

extension de capacité de trois places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0011 du 7 février 2022 portant 

extension de capacité de treize places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Point-

Virgule" géré par l’association CODASE sise 21 rue Anatole France – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0113 

du 28 juillet 2022 portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Appartements 

de Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association CODASE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par 

l'association CODASE (N° FINESS : 38 000 280 8) sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
76 256 € 

972 357 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
609 578 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
286 523 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
964 357 € 

972 357 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
8 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE (N° FINESS : 38 000 

280 8) est fixée à 964 357 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de     

464 908 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) POINT VIRGULE gérés par l'association CODASE (N° FINESS : 38 000 280 8) à verser 

au titre de l'exercice 2023 est fixée à 499 449 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0271 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) SITONI, spécialisé substances illicites  – 

[Le Phoenix – 24 rue du Docteur André Chaix – 38300 BOURGOIN-JALLIEU] géré par l'association 

TANDEM 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 001 034 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-09295 modifié du 30 octobre 2007 relatif à la création d’un Centre de 

Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "SITONI" géré par l’association 

TANDEM à Bourgoin-Jallieu ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2013-0346 du 8 juillet 2013 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) généraliste « SITONI », géré par l'association TANDEM à Bourgoin-

Jallieu ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0114 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 CSAPA SITONI 

géré par l'association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2022-06-0177 du 29 novembre 2022 

portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association TANDEM pour la gestion du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « spécialisé substances 

psychoactives illicites » SITONI ;  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA SITONI géré par l'association TANDEM (N° FINESS : 38 001 034 8) sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
46 456 € 

779 162 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
680 558 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
52 148 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
778 662 € 

779 162 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CSAPA SITONI géré 

par l'association TANDEM (N° FINESS : 38 001 034 8) est fixée à 778 662 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de           

2 673 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du CSAPA SITONI géré par l'association 

TANDEM (N° FINESS : 38 001 034 8) à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 775 989 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0272 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) "MAION" [Le Phoenix – 24 rue du Docteur André Chaix – 38300 BOURGOIN-

JALLIEU] gérés par l'association TANDEM 

N° FINESS EJ : 38 001 029 8 - N° FINESS ET : 38 001 953 9 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-4350 du 12 décembre 2014 

portant création de 5 places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par 

l’association TANDEM sise "Le Duplessis" 5 rue Charcot – 38300 BOURGOIN-JALLIEU ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5318 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) 

« MAION » géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2017-3148 du 24 juillet 2017 portant 

extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) « MAION » 

géré par l’association TANDEM ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2018-5408 du 24 octobre 2018 portant autorisation d'extension de capacité de 5 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) avec création d’un nouveau site, dispositif 

géré par l'association "TANDEM" dans le département de l’Isère ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2019-06-0279 du 31 janvier 2020 portant autorisation d'extension de capacité de 3 

places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) « MAION » géré par l’association 

TANDEM ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0115 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Appartements 

de Coordination Thérapeutique (ACT) « MAION » gérés par l’association TANDEM ;  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association TANDEM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) « MAION » de BOURGOIN-

JALLIEU (N° FINESS : 38 001 953 9) et des ACT de VIENNE (N° FINESS : 38 002 157 6) sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-12-14-00024 - 2022-06-0272 MN2022-ACT Maion 47



3 
 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
47 397 € 

524 830 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
347 131 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
130 302 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

522 030 € 

524 830 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 800 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) « MAION » de BOURGOIN-JALLIEU (N° FINESS : 38 001 953 9) et des 

ACT de VIENNE est fixée à 522 030 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de       

180 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « MAION » de BOURGOIN-JALLIEU (N° FINESS : 38 001 953 9) et des ACT de 

VIENNE à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à 521 850 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0273 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) AIDES 

GRENOBLE [8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE] géré par l'association AIDES 

N° FINESS EJ : 93 001 376 8 - N° FINESS ET : 38 000 835 9 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2006-11674 en date du 19 décembre 2006 portant création d’un Centre 

d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré 

par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-0884 du 25 avril 2014 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la 

Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l’association AIDES, 8 rue Sergent 

Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0116 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre 

d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré 

par l’association AIDES ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association AIDES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers 

de Drogues (CAARUD) géré par l’association AIDES (N° FINESS : 38 000 835 9) sont autorisées comme 

suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
76 038 € 

300 805 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
184 127 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
40 640 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
293 205 € 

300 805 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
7 600 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par 

l’association AIDES (N° FINESS : 38 000 835 9) est fixée à 293 205 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de         

17 173 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) géré par 

l’association AIDES (N° FINESS : 38 000 835 9) à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à                          

276 032 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0274 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) AIDES GRENOBLE [8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE] gérés par 

l'association AIDES N° FINESS EJ : 93 001 376 8 - N° FINESS ET : 38 000 765 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du Préfet de l’Isère n° 2005-12001 en date du 13 octobre 2005 portant création de 5 places 

d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’association AIDES à Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2014-1882 du 9 juillet 2014 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique 

(ACT) gérés par l’association AIDES, 8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2015-5317 du 8 décembre 2015 

portant extension de capacité d'une place d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérée 

par l’association AIDES, 8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2019-06-0063 du 15 avril 2019 portant 

extension de capacité de deux places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) gérée par 

l’association AIDES, 8 rue Sergent Bobillot – 38000 GRENOBLE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0117 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Appartement 

sde Coordination Thérapeutique (ACT) gérée par l’association AIDES ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association AIDES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par l'association AIDES 

(N° FINESS : 38 000 765 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
41 684 € 

275 692 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
152 205 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
81 803 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
273 692 € 

275 692 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par l'association AIDES (N° FINESS : 38 000 765 8) est fixée à 

273 692 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de          

12 450 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) gérés par l'association AIDES (N° FINESS : 38 000 765 8) à verser au titre de 

l'exercice 2023 est fixée à 261 242 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0275 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) « Un chez soi d'Abord » [4 rue du Vieux Temple – 38000 GRENOBLE], gérés par le 

Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale « Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois » 

N° FINESS EJ : 38 002 158 4 - N° FINESS ET : 38 002 159 2 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-5387 du 

18 octobre 2018 portant création d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi 

d'Abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 100 places, situés dans le 

département de l'Isère, gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez 

soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2018-06-0106 

du 27 novembre 2018 portant modification de l’arrêté n° 2018-06-0106 créant les Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" comportant des logements accompagnés 

pour une capacité de 100 places, situés dans le département de l'Isère, gérés par le Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0118 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Appartements 

de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" gérés par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" gérés 

par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) " Un chez soi d'Abord – Bassin 

Grenoblois " (N° FINESS : 38 002 159 2) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
30 244 € 

745 020 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
605 776 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
109 000 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
745 020 € 

745 020 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" gérés par le Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " (N° FINESS : 38 002 159 

2) est fixée à 745 020 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) "Un chez soi d'Abord" gérés par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-

Sociale (GCSMS) " Un chez soi d'Abord – Bassin Grenoblois " (N° FINESS : 38 002 159 2) à verser au titre 

de l'exercice 2023 est fixée à 745 020 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0276 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) 

du CCAS de Grenoble [Résidence autonomie « Le Lac » – 109 galerie de l’Arlequin – 38100 Grenoble] 

gérés par le CCAS de Grenoble  

N° FINESS EJ : 38 079 961 9 - N° FINESS ET : 38 002 160 0 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé n°2018-5411 du 24 octobre 2018 portant 

création de Lits d'Accueil Médicalisés (LAM) pour une capacité de 20 lits, situés dans le département de 

l'Isère, gérés par le CCAS de Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0119 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des LAM du CCAS 

de Grenoble gérés par le CCAS de Grenoble ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le CCAS de Grenoble ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LAM du CCAS de Grenoble gérés par le CCAS de Grenoble (N° FINESS 38 002 160 

0) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
304 927 € 

1 609 251 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
1 151 255 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
153 069 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 609 251 € 

1 609 251 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des LAM du CCAS de 

Grenoble gérés par le CCAS de Grenoble (N° FINESS 38 002 160 0) est fixée à 1 609 251 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de        

65 520 euros. 
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Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des LAM du CCAS de Grenoble gérés par 

le CCAS de Grenoble (N° FINESS 38 002 160 0) à verser au titre de l'exercice 2023 est fixée à                                 

1 543 731 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0277 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) du 

Foyer Tarze et du CHRS Centre d’Accueil Intercommunal [12 rue Tarze – 38000 Grenoble] gérés par le 

CCAS de GRENOBLE  

N° FINESS EJ : 38 079 961 9 - N° FINESS ET : 38 001 777 2 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de l’ARS Rhône Alpes n°2012-3629 du 11 septembre 2012 autorisant la création de 9 lits halte 

soins santé gérés par le CCAS de Grenoble sur les sites du CHRS « La Boussole » et du CHRS « Centre 

d’Accueil Intercommunal » 

 

Vu l’arrête du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2019-06-0280 

du 31 janvier 2020 portant autorisation d'extension de capacité de 2 Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérés 

par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de Grenoble ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0120 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) du Foyer Tarze et du CHRS Centre d’Accueil Intercommunal gérés par le CCAS de 

GRENOBLE ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par le CCAS de Grenoble ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des services Lits halte soins santé (LHSS) du Foyer « Tarze » (n° FINESS : 38 001 777 2) et 

du CHRS « Centre d’Accueil Intercommunal » (n° FINESS : 38 001 778 0) gérés par le CCAS de Grenoble 

sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
104 151 € 

490 090 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
317 475 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
68 464 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 487 439 € 

490 090 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
2 651 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des LHSS du Foyer 

« Tarze » (n° FINESS : 38 001 777 2) et du CHRS « Centre d’Accueil Intercommunal » gérés par le CCAS 

de Grenoble est fixée à 487 439 euros. 

La dotation globale de financement comprend des crédits non reconductibles pour un montant de            

5 628 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des LHSS du Foyer « Tarze » (n° FINESS : 

38 001 777 2) et du CHRS « Centre d’Accueil Intercommunal » gérés par le CCAS de Grenoble à verser 

au titre de l'exercice 2023 est fixée à 481 811 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le  

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

 

 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0278 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) du 

CHRS La Halte [1 boulevard Edouard Rey – 38000 GRENOBLE] gérés par l'association AJHIRALP  

N° FINESS EJ : 38 080 458 3 - N° FINESS ET : 38 000 977 9 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-04192 du 24 avril 2007 portant création du service de 5 lits halte soins 

santé (LHSS) au CHRS « La Halte » sis 1 boulevard Edouard Rey 38000 Grenoble géré par l’association 

l’Etape ; 

 

Vu l’arrêté de l’ARS Rhône-Alpes n°2013-1496 du 31 mai 2013 portant transfert d’autorisation de gestion 

des 5 lits halte soins santé du CHRS « La Halte » géré par l’association L’Etape à l’association AREPI-

L’ETAPE situé 3 allée du Cotentin à Echirolles (38130) ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du 12 novembre 2019, précisant que l’association AREPI-

L’ETAPE est renommée AJHIRALP ;  

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0121 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) du CHRS La Halte gérés par l'association AJHIRALP ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l'association AJHIRALP ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des Lits Halte Soins Santé (LHSS) du CHRS La Halte gérés par l'association AJHIRALP 

(N° FINESS 380 009 779) sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
23 102 € 

222 503 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
153 301 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
46 100 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
222 503 € 

222 503 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) du CHRS La Halte gérés par l'association AJHIRALP (N° FINESS 380 009 779) est fixée à                    

222 503 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire des Lits Halte Soins Santé (LHSS) du CHRS 

La Halte gérés par l'association AJHIRALP (N° FINESS 380 009 779) à verser au titre de l'exercice 2023 

est fixée à 222 503 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Arrêté N° 2022-06-0279 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins Santé (LHSS) du 

CHRS « L’Accueil » [1 quai Anatole France – 38200 Vienne] gérés l'association Alfa3A à AMBERIEU-EN-

BUGEY (01500)  

N° FINESS EJ : 01 078 592 1 - N° FINESS ET : 38 001 393 8 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 relative 

à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-04474 du 15 mai 2009 portant création de 3 lits halte soins santé (LHSS) 

au sein du CHRS « Accueil de Nuit » à VIENNE ; 

 

Vu l'arrêté de l’agence régionale de la santé Rhône Alpes n°2012-1206 du 11 mai 2012 portant 

rectification des numéros FINESS de l’arrêté préfectoral du 15 mai 2009 de création des 3 lits halte soins 

santé au CHRS « L’Accueil » géré par l’association Accueil de Nuit ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé n° 2016-4597 du 11 octobre 2016 

portant extension de capacité d'une place de Lit Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association 

Association « Accueil de Nuit » à VIENNE ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS n°2019-06-0067 du 7 mai 2019 portant transfert d’autorisation 

des Lits Halte Soins Santé (LHSS) situés 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE et gérés par l’association 

« Accueil de Nuit de Vienne et sa Région » sise 1 quai Anatole France -38 200 VIENNE au profit de 

l’association Alfa3a dont le siège social est situé 14 rue Aguetant – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2022-06-0122 

du 28 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 des Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) du CHRS « L’Accueil » géré par l’association « Alfa3A » ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2022 transmises par l’association Alfa3A ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service Lits Halte Soins Santé (LHSS) du CHRS « L’Accueil » géré par l’association 

« Alfa3A » (n° FINESS : 38 001 393 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
17 729 € 

173 196 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
134 297 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
21 170 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
168 772 € 

173 196 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
4 424 € 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-12-14-00031 - 2022-06-0279 MN2022 LHSS Vienne 68



3 
 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du service Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) du CHRS « L’Accueil » géré par l’association « Alfa3A » (n° FINESS : 38 001 393 8) est fixée à 

168 772 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2023, la dotation provisoire du service Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

du CHRS « L’Accueil » géré par l’association « Alfa3A » (n° FINESS : 38 001 393 8) à verser au titre de 

l'exercice 2023 est fixée à 168 772 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 14 décembre 2022 

 

Le directeur général, 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère, 

signé 

Aymeric BOGEY 
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Lyon, le 23 décembre 2022

ARRÊTÉ n° 2022-381

RELATIF à la fixation de la liste des formations hors apprentissage et organismes 
habilités à percevoir le solde de 13 % de la taxe d'apprentissage au titre des 1° à 10° et 12° 

de l’article L. 6241-5 du code du travail en Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2023

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6241-4 et L. 6241-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

Vu les listes transmises par les rectorats des académies de Lyon, Grenoble et Clermont-Ferrand, la
direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la direction régionale des affaires
culturelles, la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et l’agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’avis du bureau du Comité régional de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 décembre 2022 ;

SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

1
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ARRETE

Article 1 : La liste des formations hors apprentissage et organismes, habilités à percevoir le solde de
13 % de la taxe d'apprentissage au titre des 1° à 10° et 12° de l’article L. 6241-5 du code du travail en
Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2023, est fixée conformément au tableau ci-annexé.

Article    2   :  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Cette liste est consultable sur le site internet de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes : www.prefectures-regions.gouv.fr - rubrique région et institutions – taxe d’apprentissage.

Article    4   :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 
et du département du Rhône,
Par délégation,
La Secrétaire générale adjointe 
pour les affaires régionales,

Michèle LUGRAND
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Lyon, le 27 décembre 2022

ARRÊTÉ n° 22-384

RELATIF À
L’APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE MODIFIEE DU GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC

DÉNOMMÉ « MAISON METROPOLITAINE D’INSERTION POUR L’EMPLOI »
(AVENANT N°5)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 5313-1 à L. 5 313-3 ;

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d'amélioration de la qualité du droit
et notamment son chapitre 2 ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d'intérêt public ;

Vu  l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n°2012-91 du 26 janvier 2012
relatif aux groupements d’intérêt public ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 août 2013 portant délégation au préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes du pouvoir d'approbation des conventions constitutives des groupements d'intérêt public portant 
maison de l'emploi de la région Rhône-Alpes, de leur renouvellement et de leurs modifications ; 
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Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public « Maison de l’emploi et de la formation 
de Lyon » approuvée par arrêté préfectoral du 7 mai 2007 et ses versions modifiées, approuvées par 
arrêtés préfectoraux des 27 janvier 2009, 19 mai 2010, 4 mai 2011, 30 avril 2015 et 28 décembre 2018 ;

Vu le procès-verbal de l’Assemblée générale extraordinaire du groupement d’intérêt public « Maison 
Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi » du 16 juin 2022 approuvant les dispositions de l’avenant n° 
5 à la convention constitutive ;

Vu les délibérations des 27 anciens membres du GIP et des 19 nouvelles communes qui ont exprimé le 
souhait de rejoindre le GIP, soit 46 membres ;  

Vu l’avenant n°5 à la convention constitutive du groupement d’intérêt public « Maison Métropolitaine
d’Insertion pour l’Emploi » signé par l’ensemble des membres, le 8 décembre 2022 ;

Vu le courrier du 22 décembre 2022 du GIP demandant l’approbation de l’avenant n°5 à convention
constitutive du GIP « Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi » ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : La  convention  constitutive  modifiée  (avenant  n°5)  du  groupement  d’intérêt  public
« Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi » est approuvée.

Elle  est  mise  à  la  disposition  du  public  sous  forme  électronique  sur  le  site  internet
https://lyonmetropole-mmie.fr/ 

Article 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales  Auvergne-Rhône-Alpes et  la Préfète,
Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l'égalité des chances sont chargées,
chacune pour ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  accompagné des  extraits  de la
convention, joints en annexe.

Pour le Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes
et par délégation,
Le Préfet du Puy-de-Dôme,

Philippe CHOPIN
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A N N E X E
----

Dénomination du groupement 
La dénomination du groupement d'intérêt public est MAISON METROPOLITAINE d’INSERTION
POUR l’EMPLOI. 

Objet du groupement
La  Maison  Métropolitaine  d’Insertion  pour  l’Emploi  a  pour  objet  de  participer   aux  dispositifs
d’insertion,  aux actions  d’intérêt  général  relevant  de l’insertion et  de l’emploi  au bénéfice de tous
publics en difficulté sur le territoire de compétence de la Métropole de Lyon qui constitue le territoire
d’intervention du GIP.

Le  pacte  territorial  d’insertion  pour  l’emploi,  regroupant  les  engagements  et  les  orientations  des
institutions  agissant  en  faveur  de  l’insertion  et  de  l’emploi,  constituera  notamment  le  cadre
d’intervention pour la Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi.

Le groupement est notamment l’opérateur privilégié de mise en œuvre du Programme Métropolitain
d’Insertion pour l’Emploi (PMI’e), et en particulier de la mobilisation des entreprises afin de créer les
conditions pour un développement du territoire inclusif, ou de tout autre document qui viendrait s’y
substituer, qui conduit à articuler les politiques publiques en matière de développement économique et
d’accès à l’emploi.

La groupement s’inscrit également dans le cadre du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi (SPIE)
dont elle est un opérateur essentiel et dont elle assure la diffusion et la mise en œuvre des projets actés
par le consortium de partenaires.

En outre, en vertu de l’article L.5313-1 du Code du Travail,  la structure met en œuvre les actions
suivantes : 

- observer la situation de l'emploi et anticiper les mutations économiques du territoire ;

- contribuer à la coordination des actions du service public de l'emploi, des réseaux spécialisés et des
acteurs locaux :

 à l'accueil, l'information, l'orientation et l'accompagnement des personnes à la recherche d'une
formation ou d'un emploi ;

 au maintien et au développement de l'activité et de l'emploi.

- contribuer au développement de la gestion territorialisée des ressources humaines ;

- mener également des actions d'information et de sensibilisation aux phénomènes des discriminations à
l'embauche et dans l'emploi ainsi que relatives à l'égalité professionnelle et à la réduction des écarts de
rémunérations entre les femmes et les hommes.

Identité des membres du groupement
Le groupement d’intérêt public est constitué entre :

- les membres constitutifs obligatoires :
 la Métropole de Lyon
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 l'Etat
 Pôle Emploi
 la Ville de Lyon

- les membres constitutifs à leur demande :
 la Région Auvergne-Rhône-Alpes
 les communes de Bron, Caluire-et-Cuire, Champagne-au-Mont-d’Or, Chassieu, Collonges-au-

Mont-d’Or,  Corbas,  Craponne,  Dardilly,  Décines-Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fontaines-sur-
Saône, Genay, Givors, Grigny, Irigny, Jonage, La Mulatière, La Tour de Salvagny, Limonest,
Meyzieu,  Mions,  Neuville-sur-Saône,  Oullins,  Pierre-Bénite,  Rillieux-la-Pape,  Saint-Cyr-au-
Mont-d’Or, Saint Didier au Mont-d’Or, Saint-Fons, Saint-Genis-Laval, Saint-Priest, Sathonay-
Camp, Solaize, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Villeurbanne. 

- les partenaires associés :
 La Chambre de commerce et d’industrie de Lyon Métropole Saint Etienne Roanne
 La Chambre de métiers et de l’artisanat d’Auvergne-Rhône-Alpes
 Grand Lyon Habitat
 Lyon Métropole Habitat
 Est Métropole Habitat

Siège du groupement
Le siège du groupement est fixé au 24, rue Etienne Rognon 69007 LYON.

Durée du groupement
La durée d'existence du groupement est fixée pour une durée indéterminée, sauf dissolution anticipée, à
compter  de  la  date  de  publication  de  l'arrêté  portant  approbation  de  l'avenant  n°5  modifiant  la
convention constitutive adoptée par l'assemblée générale extraordinaire du 16 juin 2022.

Régime comptable
La comptabilité du groupement est tenue suivant les règles du droit privé.

Régime applicable au personnel propre du groupement
Le groupement peut recruter du personnel sous contrat de droit privé.

Règles de responsabilité des membres entre eux et à l'égard des tiers 
Dans leurs rapports entre eux, les membres sont tenus des obligations du groupement en proportion de
leurs apports (cotisations ou contributions volontaires).
Dans leurs rapports avec les tiers, il n'existe pas de solidarité passive des membres du groupement. Les
membres ne sont responsables des dettes du groupement qu'à proportion de leurs apports.

Répartition des voix dans les organes délibérants du groupement
Métropole de Lyon : 42 % 
Ville de Lyon : 10 %
Etat : 10 % 
Pôle Emploi : 10 % 

Région Auvergne-Rhône-Alpes : 4 %
Les communes détiennent ensemble un maximum de 20 % des voix selon une répartition au prorata du
nombre d’habitants pour chacune des communes sur le nombre total de la population des communes
membres à leur demande, soit la répartition qui suit par commune : Bron (1,09%), Caluire-et-Cuire
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(1,12  %),  Champagne-au-Mont-d’Or  (0,15%),  Chassieu  (0,28%),  Collonges-au-Mont-d’Or  (0,11%),
Corbas  (0,29%),  Craponne (0,29%),  Dardilly  (0,23%),  Décines-Charpieu  (0,75%),  Ecully  (0,49%),
Feyzin (0,26%), Fontaine-sur-Saône (0,18%), Genay (0,14%), Givors (0,53%), Grigny (0,25%), Irigny
(0,23%), Jonage (0,16%), La Mulatière (0,17%), La Tour de Salvagny (0,11%), Limonest (0,09%),
Meyzieu  (0,90%),  Mions  (0,35%),  Neuville-sur-Saône  (0,20%),  Oullins  (0,69%),  Pierre-Bénite
(0,27%),  Rillieux-la-Pape  (0,79%),  Saint-Cyr-au-Mont-d’Or  (0,15%),  Saint  Didier  au  Mont-d’Or
(0,18%),  Saint-Fons  (0,51%),  Saint-Genis-Laval  (0,54%),  Saint-Priest  (1,22%),  Sathonay-Camp
(0,17%), Solaize (0,08%), Vaulx-en-Velin (1,37%), Vénissieux (1,74%), Villeurbanne (3,94%).

Chambre de commerce et d'industrie de Lyon Métropole Saint Etienne Roanne : 1,5 %
Chambre de métiers et de l’artisanat d’Auvergne-Rhône-Alpes: 1,5 %
Grand Lyon Habitat : 0,34 %
Lyon Métropole Habitat : 0,33 %
Est Métropole Habitat : 0,33 %
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